
Compte-rendu CTSD du 6 septembre 2012

EFFECTIFS rentrée 2012 : 

Les  premières  remontées  donnent  130  571  élèves soit  de  constat  consolidé   à  constat

provisoire + 2018 élèves. Lorsque les effectifs seront consolidés, il y aura environ 500 élèves

en moins. Nous aurons donc dans les 1500 élèves de plus qu’à la rentrée précédente.

.Cela fait 2 ans que nous sommes, au constat,  au-dessus des prévisions. Comme les moyens

sont donnés à partir des prévisions, la situation de la Gironde ne s’améliorera pas à cette

rentrée !!

MOYENS RESTANTS : 13.75 postes

Le Directeur Académique a, par ailleurs, indiqué qu’il avait repéré des écoles qui sont en

situation de fermeture, de l’ordre de 24 mais qu’il ne souhaitait pas opérer de fermeture à

cette période de l’année sauf à l’unité.



MESURES  PROPOSEES :

Le Directeur Académique a tenu à souligner qu’il avait mené, au cours de ces 3 dernières

années une politique en faveur de l’école rurale.  «  Cette politique doit être poursuivie avec

une attention particulière sur les RPI. Il y a matière à réflexion dès lors que sur l’éducation

prioritaire et les maternelles ont a atteint les seuils de la moyenne nationale.

L’objectif est d’atteindre un seuil de 30 pour les ouvertures en maternelle.

Il faut continuer à préserver les petites écoles et éviter de fermer dans les écoles à 2 classes.



La Gironde est un territoire complexe avec une forte urbanisation mais également beaucoup

de territoires ruraux très vastes. »

QUESTIONS DIVERSES     :  

• Aide personnalisée : 

Suite aux déclarations préalables et à l’annonce de la FSU de leur action de suspension de

l’AP, le Directeur Académique a tenu à rappeler que l’aide personnalisée était  une obligation

statutaire, qu’ elle faisait partie des obligations de services devant élèves et qu’ il n’était pas

concevable qu’on puisse s’en dispenser. « Autant on peut discuter, exprimer des points de

vue différents, autant les règlementations doivent être respectées faute de quoi on n’est plus

dans le respect de la fonction publique et de la démocratie. », a-t-il ajouté.

• ISSR et TRS :  

Les organisations syndicales ont, à nouveau, dénoncé les annonces tardives par rapport

aux mutations de la suppression des ISSR pour les TRS.  « Ces personnels peuvent se faire

indemniser sur des crédits de déplacements avec l’application DT-ULIS. Il faut être en TRS

et être sur des communes qui donnent lieu à des frais de déplacement. La décision de la

cour des comptes est arrivée fin juin, c’est pour cela que l’IA n’a pas pu l’anticiper avant le

mouvement » a répondu le Secrétaire Général.

• EVS  :  Etat des lieux

Dotation de juin 2012 : - 98 contrats EVS administrative

-344 contrats accompagnements du handicap



Fin juin, on n’a pas pu recruter que 60 contrats en échappant à toute critérisation puisqu’on

l’a  fait  sur  les  collèges  employeurs  qui  se  prononçaient  favorablement  en  Conseil

d’administration.

Sur la fonction accompagnement du  handicap,  on dépasse et de beaucoup. On a dépassé

car dans l’intérêt des élèves, on a fait de la continuité d’accompagnement pour les élèves. On

a alerté  le  Ministère  sur  l’insuffisance du nombre de contrats  aidés  pour  faire  face  aux

demandes de préconisations de la MDPH. Il reste plusieurs dizaine d’élèves en situation de

handicap qui sont en rupture d’accompagnement. La situation est inquiétante.

• Langues vivantes sur les professeurs stagiaires

Le CLES ne relève pas de l’IA et on ne peut pas dispenser du CLES pour quelque raison que ce

soit. Pour être titularisé il faut faire valoir un certain nombre de certifications.

Pour des raisons techniques le Ministère a dispensé certains stagiaires du C2i2E, et du CLES2.

Ils  en  étaient  dispensés  car  trop  peu  d’universités  étaient  capables  de  mettre  cette

certification. Pour le C2i2E, il  faut une pratique de classe et c’est très complexe. Ceux qui

avaient obtenu le concours et étaient stagiaires en étaient donc dispensés.

Pour l’habilitation, avant le nouveau concours les PE stagiaires ayant reçu une formation de

langue à l’IUFM étaient systématiquement habilités et il y avait une épreuve de langue au

concours.

Donc ceux qui ont le CLES ou l’équivalent étaient directement habilités et les autres vont

recevoir une formation et ils seront visités en cours d’année par un CPC langue pour recevoir

l’habilitation ou non.

Ceux qui  sont  en élémentaire seront visités  cette  année,  ceux qui  sont en maternelle le

seront dans le courant de leur T1.

A l’issue de ce CTSD, un point noir persiste et grossit : celui de l’aide administrative à la

direction d’école. LE COMPTE N’Y EST PAS !!!

D’ores et déjà, le SE-UNSA appelle les directrices et directeurs d’école à l’action.
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